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Les bénéfices de l’Etat vont-ils enfin profiter aux salariés d’Etat ? 
Les années bénéficiaires se suivent et se ressemblent. La FEDE se 
réjouit de la bonne santé financière du Canton. Elle lui permettra 
certainement de soutenir son personnel dans les dossiers épineux 
de la Caisse de prévoyance et du statut du personnel de l’Hôpital 
fribourgeois. 
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Il ne faut jamais manquer de se réjouir des bonnes nouvelles. Le canton de Fribourg 
aligne les années bénéficiaires et voit, année après année sa fortune grossir. Les 
collaborateurs de l’Etat, qui ont fait de lourds sacrifices ces dernières années, seront, 
certainement, les premiers à pouvoir bénéficier de cette bonne santé financière. Enfin, 
il devrait l’être dans un monde idéal. 
 
Mais vont-ils enfin être récompensés de leurs efforts ?  
 
Le Canton aura l’occasion de répondre rapidement à cette question. Le Conseil d’Etat 
va devoir relever deux défis de taille cette année, la Caisse de pension et le statut du 
personnel de l’Hôpital fribourgeois. 
 
Nous savons aujourd’hui que le Canton a les moyens financiers de maintenir aux 
collaboratrices et collaborateurs de l’HFR les mêmes conditions qu’aux autres 
employés de l’Etat en les maintenant dans la LPers. Il est également en mesure 
d’assurer sa part pour le financement de la Caisse de prévoyance. 
 
Nous ne pouvons que l’encourager à le faire. S’il devait choisir une autre voie, avec le 
Grand Conseil, il ne pourra en tout cas pas arguer sur un manque de moyens. 
 
Et il deviendra très difficile de défendre son action.
 


